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Bonjour et bienvenue à l'été 2012. 

Il y a peu de chance que nous ayons à nouveau le temps fabuleux que nous avons eu au cours de l'été 2011 mais, qu'il pleuve ou qu'il fasse soleil, les prochains mois au lac Bernard vont être occupés et amusants. À la réunion de printemps le 3 mai, nous avons présenté quelques nouvelles activités passionnantes et convenu de nouvelles lignes directrices pour répondre aux préoccupations soulevées par les membres, dont vous verrez les résultats au fur et à mesure que l'été avancera.  

· Nous avons un site Web remanié – voir www.lacbernard.ca ou www.lakebernard.ca. Ce nouveau site contient toute l'information qui se trouvait dans l'ancien mais il est plus facile de le survoler et son aspect et sa convivialité sont bien meilleurs. Sarah Humphrey, notre nouvelle directrice des Communications qui siège à l'Exécutif, a dirigé l'équipe de bénévoles qui a fait le travail de refonte du site Web (que Bruno Lobrichon a rendu complètement bilingue!!) et qui nous fournira une lettre de nouvelles électronique mensuelle de mai à septembre contenant des informations actualisées, des annonces, des activités et d'autres informations connexes. Vous pouvez transmettre des articles pour la lettre de nouvelles à Sarah à communications@lacbernard.ca.

· Nous allons embaucher un entrepreneur, à l'aide d'une partie des fonds que dont vous avez fait don au Fonds de l'environnement, afin de créer un « instantané » des rives du lac en 2012. Le lac demeure soumis à un stress comme en témoigne le fait que des algues bleu-vert non toxiques ont été repérées dans les baies Regatta et Mitchell en novembre dernier. Et ce, malgré le fait que tous nos résultats sur la qualité de l'eau sont soit excellents soit très bons, et bon nombre d'entre nous avons fait des efforts pour moderniser et améliorer nos systèmes de fosses septiques et ne pas utiliser d’engrais au bord du lac. Les rives du lac sont le dernier endroit où nous pouvons espérer modifier la qualité de l'eau du lac et ce projet est donc destiné à nous donner un aperçu de ce qui se passe le long des rives et une idée de l'ampleur réelle de l'activité des castors et de l'érosion des berges, de ce qui se passe à l'entrée et à la sortie du lac ainsi que de la localisation des mauvaises herbes aquatiques denses. Une fois que nous aurons ces informations, nous pourrons décider ce que nous devrions ou pourrions faire. Le projet aboutira à la rédaction d'un rapport écrit pour l'automne 2012 et d'un autre, destiné à l'AGA. Un appel de propositions est affiché sur le site Web lacbernard.ca et, d'ici le 24 juin, nous aurons embauché une personne pour y travailler.

· Nous aimons tous les feux d'artifice. C'est un moyen du tonnerre de célébrer l'été au bord du lac avec nos familles et nos amis. Mais tirer des feux d'artifice tous les soirs c'est aller trop loin car certains d'entre nous ont besoin de dormir pour pouvoir travailler le jour suivant, et leurs chiens sont terrifiés, du fait que le bruit se répercute  vraiment bien au-dessus de l'eau; ce n'est donc pas seulement vous et vos familles mais beaucoup d'autres personnes qui participent, involontairement, à votre plaisir avec des feux d'artifice. À la réunion de printemps les membres ont convenu que si tout le monde pouvait limiter ses célébrations avec des feux d'artifice au minimum de soirées possible - les fins de semaine fériées sont appropriées pour les feux d'artifice – et aussitôt que possible dans la soirée, de nombreux propriétaires de résidences et de chalets au lac Bernard en seraient très reconnaissants. Nous espérons que cette nouvelle « recommandation » aura autant d’effet que celle qui existe depuis plusieurs années, demandant à tous de ne pas se servir de leurs bateaux à moteur le dimanche avant 11 h. À l'exception des bateaux qui comptent les plongeons huarts le dimanche matin – je pense que cette recommandation est suivie par tout le monde.

· Les bateaux à moteur sont source de plaisir mais ils peuvent aussi être dangereux. Quelques accidents ont été évités de justesse au lac Bernard quand des nageurs ont presque été frappés par des bateaux circulant à grande vitesse trop près des rives. Aux fins de la sécurité nautique canadienne, il est recommandé que toute zone située à moins de 100 pieds de terre soit considérée comme une « zone de faible vitesse ou sans sillage ». Les activités de navigation de plaisance à haute vitesse, de ski nautique, de planche nautique, de tubes et de motos marines devraient être pratiquées bien loin des rives, des quais, des maisons et des chalets. En outre, des zones écologiquement sensibles telles que les Narrows, les passages étroits entre les îles et la terre ferme, et les zones peu profondes à fond meuble devraient être clairement identifiées comme « zones de faible vitesse ou sans sillage ». Par suite de la réunion de printemps, une équipe de propriétaires de chalets concevra et installera des panneaux à divers endroits – à déterminer – sur le rivage où les plaisanciers devraient ralentir afin de préserver le littoral contre l'érosion ou de protéger les nageurs. Et nous demandons à tout le monde de naviguer en toute sécurité et aussi loin des rives que possible.

· Le Clubhouse de l'Association est, en vertu de la décision
 prise par les membres en 2010, tenu de subvenir à ses propres besoins. Un fonds du Clubhouse, créé par l'Association grâce aux dons des membres et aux sommes restantes disponibles dans le Fonds « Sauvons le Clubhouse », est la source de tout le financement destiné aux installations. Chaque année, le Fonds du Clubhouse doit trouver 2000 $ pour assumer les coûts d'exploitation de la structure. L'an dernier, une somme de 975 $ a été générée par des dons. Bien que le Fonds du Clubhouse dispose actuellement de suffisamment d'argent pour continuer à payer tous les coûts pendant quelques années, éventuellement ces fonds s'épuiseront et il sera important que le Clubhouse génère suffisamment d'argent chaque année pour payer son assurance, son électricité, ses taxes et son entretien. Cette année, le Comité du Clubhouse a donc élaboré de nouvelles lignes directrices afin de permettre la tenue dans les locaux d'activités telles que la projection de films, et l'organisation de garderies et d'ateliers avec l'intention de contribuer au Fonds. Consultez les nouvelles lignes directrices à www.lacbernard.ca.

Nous avons un été vraiment occupé cette année – et, encore une fois, nous devrions être très satisfaits de ce qui se passe – entièrement grâce à vos efforts et à ceux de vos voisins.

· Des échantillons de la qualité de l'eau sont prélevés depuis maintenant quatre ans et la tendance que nous constatons continue de montrer que le lac est propre.  Nous avons commencé en 2011 à prélever des échantillons pour détecter les E. coli devant le quart des propriétés sur le littoral chaque année – et les résultats montrent que, sauf dans très peu d'endroits, l'eau des rives où nous nageons tous, est excellente ou très bonne selon les normes provinciales.

· La préoccupation que des gens qui accèdent au lac en empruntant des chemins privés sans autorisation peuvent introduire des moules zébrées suscite des réactions. Des particuliers ont acheté la propriété de la baie Paddy, des barrières ont été installées dans cette même baie et sur le chemin Cécile-Roy, et tous ceux qui ont accès aux chemins riverains en possèdent les clefs. Rich Denham se fera un plaisir de répondre aux questions relatives à cette importante initiative. Vous pouvez le joindre à security@lacbernard.ca. D'autres panneaux « Chemin privé, défense de passer » seront installés cette année sur les chemins autour du lac et, sur la suggestion de la police, une équipe est en train de concevoir et d'installer des panneaux en 2012 sur les chemins où il est mentionné qu'il n'y a pas d'accès public au lac.

· Laurence McClelland est en train d'installer les bouées de navigation encore une fois cette année pour nous rappeler où sont les roches. Si vous remarquez une bouée manquante, veuillez communiquer avec navigation@lacbernard.ca. 

· Christine McClelland et Mike Kennedy organisent et vendent les articles portant le logo de l'Association cette année encore - des vestes à molleton chaudes aux tasses à café en passant par les chemises pour bébés – beaucoup avec l'ancien logo de Lac Bernard – qui deviendront des artefacts lorsque le logo bilingue flambant neuf sera ajouté sur les nouveaux articles. Vous pouvez joindre Christine et Mike à : logoitems@lacbernard.ca.

· John McDonald rend les renouvellements d'adhésion faciles et, grâce à sa fantastique équipe de personnes-ressources de secteur, presque tout le monde au bord du lac a reçu l'an dernier une visite pour se familiariser avec l'Association. Tout un exploit! 

· La journée de l'Association/journée de la régate a été un grand succès en 2011 et cette année Steve Kulba a l'intention de se faire remplacer en tant que coordonnateur pour travailler avec chacun des groupes en place pour les courses, les tirages au sort, la cantine et du plaisir. La journée de la régate/de l'Association aura lieu le samedi 4 août, de 13 h à 16 h. En cas de pluie le samedi, l'activité sera reportée au dimanche 5 août. 
· Les billets de tirage de la régate seront vendus la journée même de l'activité ou à l'avance; envoyez simplement un courriel à regatta@lacbernard.ca. La liste des prix sera envoyée via la liste de diffusion au début de juin.  Comme l'an dernier, tous les noms figureront sur les billets afin que tous les gagnants reçoivent leur prix qu'ils soient ou non à la régate!  

· Journée de l'Association – Journée de reconnaissance des membres  Pour tout achat de 20 $ de billets de tirage = 1 aliment gratuit!

· Des bénévoles sont nécessaires!!  Si vous pouvez aider d'une manière ou d'une autre, veuillez nous le faire savoir en envoyant un courriel à regatta@lacbernard.ca.     

· Comme il a été annoncé à la réunion de printemps, Gaye Moffett recueille de l'information sur l'histoire du lac Bernard. Vos histoires, photos anciennes et autres objets d'intérêt historique nous intéressent. Des entrevues avec les aînés du lac serviront aussi à reconstituer notre histoire. Pour plus d'informations ou pour soumettre des renseignements d'intérêt historique, contactez Gaye à history@lacbernard.ca.

Passez un bel été, venez à la Journée de l'Association/de la régate, aux réunions de printemps et d'automne, faites vos commentaires par téléphone ou envoyez-les à l'un des membres de l'Exécutif et manifestez-vous aux différentes activités de l'Association. Vous serez accueillis à bras ouverts.

La présidente de l'Association et présidente du Comité de l'environnement,

Jane Barton
(president@lacbernard.ca ou environment@lacbernard.ca)

Vice-président et Adhésions : John McDonald – membership@lacbernard.ca  

Secrétaire : Chris Hanlon – secretary@lacbernard.ca  

Trésorière : Hilary Casey – treasurer@lacbernard.ca  

Rich Denham (Chemins d'accès) – security@lacbernard.ca  

Gina Holmes (membre sans fonction déterminée)

Stephen Hoogenraad (Site Web) : website@lacbernard.ca  

Sarah Humphrey (Communications) – communications@lacbernard.ca  

Alison Jones (Archives) - archives@lacbernard.ca  

Don Jones (membre à vie)

Steve Kulba (Régate) - regatta@lacbernard.ca 
Will Lockhart (Site Web et Nominations) – website@lacbernard.ca  

Christine McClelland (Marchandises) – logoitems@lacbernard.ca  

Gaye Moffet (Clubhouse) – clubhouse@lacbernard.ca  

Marie Williams (Liaison gouvernementale) – government@lacbernard.ca 
�  Extrait du procès-verbal de l’AGA 2010 :


À la réunion du printemps 2010, la décision suivante a été prise par les membres :


Motion approuvée (60 voix sur 67)


L’Association demeure propriétaire du Clubhouse.  [L’obtention du titre juridique sera une des priorités de l’Association.]


Un comité du Clubhouse relevant de l’exécutif fait fonctionner et entretient la propriété. Un rapport financier annuel est fourni aux membres. 


Les fonds déjà levés grâce aux activités de la campagne « Sauvons le Clubhouse » de Gaye Moffett seront remis à l’Association et affectés aux dépenses convenues du Clubhouse.


Les fonds d’exploitation proviendront d’un nouveau fonds du Clubhouse. Ils seront levés grâce aux dons des membres et aux revenus découlant des activités du Clubhouse et d’autres activités de levée de fonds.  





Cette décision sera mise en œuvre de la façon suivante :


1. Des discussions avec un avocat ont déjà commencé en ce qui concerne l’établissement du titre juridique de l’Association relativement au Clubhouse. Les frais d’établissement du titre juridique devraient être de 3000 $ à 5000 $ et les fonds seront prélevés des recettes générales découlant de contributions faites par des membres de l’Association en vue d’établir le titre juridique relatif à l’accès au terrain du Clubhouse.





2. L’exécutif nommera le président du Comité du Clubhouse quand tous les postes de l’exécutif auront été établis à la première réunion après l’AGA de l’automne 2010.


 


3. Les fonds de la campagne « Sauvons le Clubhouse » (9 410,27 $) ont été remis à l’Association. Ces fonds seront conservés dans un compte distinct, réservé au Clubhouse, qui figurera dans la prochaine actualisation du budget.





S. Kulba propose, comme modèle de financement pour les fonds d’exploitation du Clubhouse, ce qui suit :


MOTION : Qu’au renouvellement annuel des droits d’adhésion, les membres aient l’occasion d’affecter 10,00 $ de ces droits de 35,00 $ au fonds d’exploitation du Clubhouse. Si aucune affectation n’est faite par le membre lors du renouvellement annuel des droits d’adhésion, le total des droits de 35,00 $ sera affecté aux recettes générales. Le modèle de financement sera évalué à l’AGA de l’automne 2011. 


Résultat : La motion est adoptée à mains levées.





Janet Bax explique que le formulaire d’adhésion permettra aussi de faire des contributions volontaires au Clubhouse en plus du Fonds des algues bleu-vert.
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